
UNE FORMATION REELLEMENT DIPLÔMANTE  
POUR TOUS LES ATTACHÉS STATISTICIENS  

 
 
Pour  de nombreux attachés, l’obtention d’un diplôm e est un enjeu 
important. Alors que tout était prêt pour la mise e n place d’un  
dispositif diplômant, en accord avec l’Université d e Rennes 1, la 
direction de l’Insee a décidé d’arrêter le projet. Cette position est 
incompréhensible, et il est urgent que la formation  des attachés 
statisticiens puisse être reconnue par un Master 2.  
 
La possibilité d’obtenir un Master 2 doit maintenan t être offerte à tous les 
attachés, que ce soit à la suite d’une troisième an née (facultative) ou d’une 
formation continue réellement diplômante. Le statut des attachés ne constitue 
pas un obstacle à cela : les analystes et leur troisième année en sont la preuve 
vivante ! 
 
Un groupe de travail sur la 3ème année a été créé en 2009. Piloté par un inspecteur 
général et le directeur de l’Ensai, il comprenait notamment une adjointe au DRH de 
l’Insee, une représentante de l’Unité de gestion des carrières et un directeur des 
études de l’Ensai. Le besoin de formation diplômante pour les attachés a été partie 
intégrante de la discussion conduisant à l’EP Genes. Les vœux n° 6 et 7 adoptés à 
l’unanimité par le CTP du 22 septembre 2009, encour ageaient la création d’une 
troisième année diplômante « dans les plus brefs dé lais ».  Le processus de 
cohabilitation d’un Master de Statistique Publique avec l’Université de Rennes 1, a 
été discuté lors du Conseil de Perfectionnement de l’Ensai, le 12 février 2010, sous 
la présidence du Directeur Général de l’Insee. Et maintenant que l’EP Genes est 
créé, le projet de troisième année est abandonné par la direction de l’Insee. 
 
Pourtant, l’Ensai et l’université de Rennes 1 sont prêtes à accueillir des 
attachés volontaires pour un master en Statistique Publique dès septembre 
2012. Ce diplôme a été taillé sur mesure pour les élèves attachés, à un coût 
quasiment nul pour l’Insee grâce à une mutualisation possible avec une FCDA 
repensée. Si la direction de l’Insee renie sa parole, c’est toute la crédibilité de l’Insee 
vis-à-vis de la sphère universitaire rennaise qui est remise en cause, et celle des 
directeurs vis-à-vis de leur personnel. 
 
Un master de Statistique Européenne pourrait également s’ouvrir à Metz si le pôle 
prévu est créé. Mais n’attendons pas des années un hypothétique master en 
Lorraine quand existe la possibilité, à Rennes, de suivre un Master 2 dès 2012.  
 
L’abandon de la troisième année ruinerait la perspe ctive de voir les attachés en 
cours de FCDA se voir récompensés de leurs efforts de formation par un 
véritable diplôme de Master 2, via notamment une pr océdure de VAE 
(Validation des Acquis de l’Expérience)* . En effet, l’actuelle VAE, construite sur la 
base des filières des ingénieurs de l’Ensai, ne correspond pas au profil des 
compétences acquises dans le cursus FCDA. La mise en place du Master 2 de 
Statistique Publique permettrait de construire une VAE véritablement adaptée à la 
valorisation de la FCDA. 
 
 



Ne laissons pas la troisième année des attachés sta tisticiens se 
faire enterrer une nouvelle fois alors que l’absenc e de diplôme rend 
de plus en plus difficile le recrutement d’élèves a ttachés au niveau 
que l’Insee est en droit d’exiger. 
 
Saisissons l’opportunité pour tous les attachés d’a voir enfin un 
diplôme de Master 2 reconnu. 
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Cette pétition est soutenue par les syndicats natio naux :  

CFDT, CGT, FO, UGA-CGC, SUD 
 

Adresser cette pétition  : 
- soit par courrier à  Syndicat national CGT Insee, Bureau 520, Timbre Y40 1,  

18 bd Adolphe Pinard 75675 Paris cedex 14  
- soit par courriel à  syndicat-cgt@insee.fr  en précisant l’objet « Pétition diplôme des 
attachés » 
 
* VAE :Ce dispositif permet l'obtention de tout ou partie d'une certification (diplôme, titre à 
finalité professionnelle ou certificat de qualifica tion professionnelle) sur la base d'une 
expérience professionnelle salariée, non salariée ( commerçant, collaborateur de commerçant, 
profession libérale, agriculteur ou artisan...) et/ ou bénévole (syndicale, associative) et/ou 
volontaire. Cette expérience, en lien avec la certi fication visée, est validée par un jury. Les 
certifications, enregistrées au Répertoire National des Certifications Professionne lles (RNCP) , 
sont accessibles par la VAE 


